
IMPORTANT DÉBAT 
AU SEMAT 

SUR LE RETRAIT 
DE L'HONORARIAT 

AU PRÉSIDENT SIBEN 

M. Reibel a interpellé 
le Garde des Sceaux et l'Assemblée 

a adopté l'ordre du jow 
pur et simple, approuvant 

le fouvernement 
par 167 voix contre 124 

Part*, 4. — La séance du Sénat est 
ouverte a 15 h. 10. sous la présidence de 
M. Jules Jeanneney M. Marc Rucart est 
au banc du gouvernement 

LE REMPLACEMENT 
DES MAGISTRATS 

MIS A LA RETRAITE 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

de l'interpellation de M. Coucoureux. sur 
les retards apportes au remplacement 
de» magistrats mis a la retraite le 
1er avril 

Les petits tribunaux sont réduits à 
des effectifs squelettiques. On y voit des 
avocats passer de la barre au siège pour 
alternativement îuger ou défendre les 
prévenus 

M. Marc Rocard répond 
à M. Coucoureux 

L'Intervention de M. COUCOUREUX 
vise surtout des vacances normales qui se 
sont produites depuis i année dernière. 
11 s'agit d'obtenir le remplacement de 
magistrats mis à la retraite en exécu
tion d'une loi dont le- but était assurait-
on de créer des débouchés pour les jeunes 
gens désireux d entrer dans la magistra
ture. Or, les jeunes magistrats doivent 
attendre pendant des mois les nomi
nations que la loi a pour but de facili
ter en leur faveur. Pendant ce temps la 
justice est désorganisée 

M. Marc RUCART répond que les ma
gistrats mis a la retraite au 1er avril 
dernier ont été remplacés dans le délai 
d'un mois. Dix-huit postes seulement 
n'ont pas encore été pourvus de titulai
res. Le, vrai difficulté de la situation 
actuelle est une difficulté d'ordre finan
cier. Le garde des Sceaux espère que le 
Sénat, dans la prochaine loi budgétaire 
lui fournira les moyens de répondre aux 
désirs exprimes par M. Coucoureux et 
qui sont aussi les siens 

L'ordre dn jour adopté 
Le débat se clôt por l'adoption d'un 

orore du jour déposé par M. Coucoureux 
et ainsi libellé : Le Sénat invite 4e gou
vernement a remplir désormais, sans dé
lai, les vaacnces qui se produisent dans 
la magistrature surtout quand elles sont 
la conséquence de la loi du 18 août 1936 

LE RETRAIT DE L'HONORARIAT 
A M. SIBEN. 1- PRÉSIDENT 

A LA COUR DE COLMAR 
L'ordre du jour appelle la discussion 

de 1 interpellation de la Charles REIBEL. 
sur les raisons qui ont amené le gardé 
des Sceaux à retirer l'honorariat à M 
Siben. premier président honoraire de 
la Cour de Colmar. La décision prise par 
le ministre de la Justice, déclare le séna
teur de Seine-et-Oise. a grandement 

- rau nos trois départements, recouvrés. 
M. Siben. arrive en 1919» « v Alsace, son 
pays d'origine, a rendu d'éclatants ser
vices dans une période délicate- et tous 

"leS'tMrttM'tofft été UnanltneS a lui rendre 
hommage. 

L'opinion s'est demandée quel motif 
avait pu justifier la mesure prise contre 
lui. mesure légale sans doute mais 
exceptionnelle et peut-être unique. La 
Presse alsacienne de toute nuance a 
proteste contre le geste du gouverne
ment à l'exception de rares feuilles qui 
représentent en Alsace les Idées du 
Front Populaire. On a dit que la mesure 
avait éie prise pour des raisons politi
ques. M. Siben ayant manifesté récem
ment des opinions royalistes mais com
ment le croire ? 

Quant à M. Re-.bel 11 est convaincu 
qu'un régime républicain ne voudrait 
pas retirer l'honorariat à un magistrat 
uniquement parce qu'il a manifesté des 
opinions royalistes. Mais puisqu'il a été 
affirme qu'il en était ainsi le sénateur 
de Seine et Oise a estimé qu'il convenait 
d'interroger le garde des Sceaux et de 
lui permettre de s'expliquer. 

Le Garde des Sceaux répond 
à M. Reibel 

M. Marc RUCART répond qu'il est 
heureux de pouvoir s'expliquer sur les 
motifs réels d'une décision qu'il a prise 
pour des raisons d'ordre républicain et 
d'ordre national. 

Si M Reibel n avait pas rappelé les 
mentes de M. Siben le garde des Sceaux 
1 aurait fait lui-même. Mais il y a une 
question Siben qui remonte à peu prés 
a un an J'ai du l'année dernière indique 
M Marc Rucart demander des explica
tions à M. Siben sur une attitude que 
mon devoir était de juger inadmissible. 
J'ai donc constitué un dossier spécial et 
Cest parce qu'en regard le dossier ancien 
d.i magistrat dort il s'agit appelait le 
respect et l'estime que Je me suis borné 
a renvoyer purement et simplement ces 
deux dossiers à la direction du person 
nel. C'était la un véritable avertissement 
ae fait que M. Siban n'a pas cru devoir 
tenir compte 

Dans ces conditions le Garde de» 
Sceaux n'avait plus à s'attacher aux 
considérations qui avaient précédem
ment retenu sa décision. Voici les faits 
M. Siben est devenu royaliste militant. 
I'. signe en faisant suivre sa signature 
du titre de premier président honoraire 
les manifestes les plus injurieux contre 
1» régime que notre pays s'est librement 
donné. 

Le Oarde des Sceaux ne peut négliger 
la personne de M. Siben ni le titre qu'il 
porte, ni oublier que l'honorariat n'est 
qu'une faveur accordée par la Républi
que. Trop longtemps M. Siben a paru 
trouver dans le silence de la Chancel
lerie une approbation tacite. Il a envoyé 
lui-même au Oarde des Sceaux des cita
tions de ses discours et de ses écrits. 

« J'entends faire respecter 
l'autorité 

dn régime républicain » 
Le ministre ajoute que le cas Siben 

n'est d'ailleurs pas sans précédent. L'ho
norariat a été retiré sous le ministère 
Tirard à un magistrat M. Pontois pour 
activité boulangiste. Eh bien conclut M. 
Rucart dans l'affaire siban Je n'ai pas 
cru devoir rester en deçà de l'attitude 
prise au temps du boulangisme par M 
Thevenot alors Oarde des Sceaux qui 
pourtant n'était pas socialiste. J'entends 
faire respecter en toute» circonstances 
l'autorité du régime républicain et J'ap
partiens à un gouvernement qui entend 
anéantir toutes les menaces dirigées 
contre le régime. (Appl. gauche, extré 
me gauche) 

« La liberté de pensée est en ien ». 
déclan M. Reibel 

Répondant à son tour M RBTIBÏL 
déclare qu'il ne veut pas comparer la 
sévérité du gouvernement à l'égard des 
fonctionnaires royalistes et sa mansué 
tude à l'égard des fonctionnaire» se 
livrant à la propagande révolutionnaire. 
O» tjut» y • *> phrs « w e a a n s affaire 

actuelle ce sont les conséquences et le 
précédent qu'elle pourrait créer. M. Léon 
Blum n'est-il pas conseiller d'Etat hono
raire f Oonoever-vous un gouvernement 
de l'avenir différent de celui d'aujour-
dlnil lui retirant ce titre à cause de ses 
opinions et de ses actes politiques t 
M. Reibel serait le premier a protester. 
Cest la liberté de pensrie qui est en Jeu 
M. Siben a agi dans la plénitude de ses 
droits de citoyen. TaUe est.la doctrine 
républicaine. Aussi M. Reibel demande 
t-il a la Chambre de- voter l'ordre du 
Jour qu'il a présente et qui exprime le 
regret que l'honorariat ait été retiré à 
un magistrat pour des raisons polit; 
ques. 

L ordre dn jour pur et simple 
«et adopté 

M. Mare RUCART conteste que M. Si
ben ait agi dans la plénitude de ses 
droits. D ailleurs, U tient à répéter qu'il 
ne confond pas l'honneur d un homme 
avec l'honorariat d'un magistrat. Le 
Président déclare qu'il est saisi de deux 
ordres du jour : Tordre du jour pur et 
simple^t Tordre du jour de M. Reibel. 

M LISBONNE déclare que Tordre du 
jour pur et simple qu'il a déposé avec 
certains de ses amis signifie l'entière 
approbation des déclarations du Gouver
nement. 

L'ordre du Jour pnr et simple a la 
priorité. Il est adopté au scrutin public 
par 167 vois centre 124. 

M. De» jardin» interpellera 
M. Y. Delbos sur les événements 

de Tunisie le 25 juin 
M. Desjardins informe ses collègues 

que le Ministre des Affaires étrangères 
lui a fait savoir qu'il pourrait venir de
vant le Sénat le 35 Juin pour la discus
sion de son interpellation sur les événe
ments de Tunisie. En conséquence, cette 
date est retenue pour la discussion. 

Vote des derniers articles 
de la loi sur la Presse 

Le Sénat reprend la discussion du pro
jet de loi sur la presse. L'article 48 dif
famation est adopté. Il en est de même 
des articles 49 a 66 qui ont le même ob
jet. L'article 58. questions posées à la 
cour et au Jury, est mis en discussion 
Un amendement a été déposé par M 
MARIO ROUSTAN. Le sénateur de 
l'Hérault voudrait que le Jury fut 
d'abord interrogé sur la preuve des al
légations, questions de fait et non sur 
la culpabilité du journaliste, question 
complexe et troublante, question do 
bonne foi qui ne viendra qu'en second 
lieu. 

M. Georges PERNOT, à l'initiative de 
qui est du, pour une grande part, le 
texte de la Commission, dit qu'il ne voit 
pas d'inconvénient a ce que le texte de 
l'article énumére explicitement les ques
tions à poser au Jury, ni a ce que le jury 
soit seul interroge, comme le prévoit 
l'amendement. Mais, sous aucun prétex
te, il ne faut qu'on puisse penser que le 
Parlement fait une Juridiction spéciale 
pour les nommes politiques. Réformons 
le Jury, soft, mais de la manière la plus 
générale. 

L'article 58 est adopté dans un texte 
nouveau, qui tient compte des sugges
tions de M. Mario Roustan. Les articles 
suivants. Jusqu'à l'article 69 et dernier, 
sont votés 

Vote de l'ensemble du projet 
Larticle 38 qui avait été réservé, in

terdit notamment la publication des ac
tes d'accusation et de tous actes de 
procédure criminelle ou correctionnelle 
avant qu'ils aient été lus en audience 
publique 

M. POURCADE regrette qu'on sup
prime pour la presse la seule source sé
rieuse d'information, c'est-a-dire l'ins
truction. « Si vous voulez que les pires 
conjectures soient faites sur une ins
truction, rendes-la secrète ». 

M. Fourcade dépose un amendement 
qui tend S se substituer au texte de la 
Commission. 

M. MAULION répondant à l'orateur 
déclare que le secret de l'instruction est 
prescrit pour que la Juridiction compé
tente reste à l'abri des mouvements et 
des passions extérieurs. L'avocat qui 
veille â la régularité de l'instruction est 
une garantie supérieure à celle que peut 
lui offrir la presse ou l'opinion publique. 

L'amendement Fourcade est retiré. 
L'article 38 est adopté dans le texte 

de la Commission. 
L'article 85 du code pénal est ainsi 

complété : « Sera puni d'emprisonne
ment de 2 à 5 ans quiconque aura reçu 
directement ou indirectement des fonds 
de provenance étrangère en vue de pro
voquer ou d'entretenir et qui aura effec
tivement provoqué ou tenté de provo
quer, entretenu ou tenté d'entretenir 
par quelque mode que ce soit une cam
pagne contraire à la paix extérieure ou 
aux relations diplomatiques. L'ensemble 
du projet est voté. 

La prochaine séance 
Le projet d'amnistie est inscrit à Tor

dre du Jour de Jeudi. L'application de 
la loi des 40 heures aux hôtels est portée 
à Tordre du jour de vendredi 11 Juin. 
Séance levée à 19 h. 35. Prochaine séan
ce mardi pour la discussion d'une inter
pellation de M. Reibel sur le respect de 
l'emblème national et de l'hymne na
tional. 

LE DÉBAT D'HIER 
A LA CHAMBRE 

(SUITE M LA PREMItRE PAGE) 

A MONS. UNE NÉGOCIANTE 
EST GRAVEMENT BRÛLÉE 

EN NETTOYANT DES 
VÊTEMENTS AVEC DU NAPHTE 

Mme Aline Heuillet. négociante à 
Mon» était occupée a nettoyer une robe 
avec du naphte. Le liquide dangereux 
s'enflamma soudainement, environnant 
de flammes la négociante et la brûlant 
gravement à la poitrine, au visage et 
aux bras. Le naphte avait en même 
temps provoqué un commencement d'in
cendie dans la maison que les pompiers 
arrivés assez rapidement purent étein
dre. Quant a Mme Heuillet qui est ori
ginaire d'Annecy et établie à Mans 
depuis quelques années, elle n'a dû son 
salut qu'à la présence d'esprit d'un 
agent de police qui Ta enveloppée d'une 
couverture et a pu, ainsi, éteindre les 
flammes. 

Le naphte avait pris feu sans qu'il y 
ait eu un foyer quelconque allumé dans 
la maison et l'enquête a établi que c'est 
par simple échauffement provoqué par 
le frottement au nettoyage qu'il a 
flambé. 

L'INTERPELLATION 
DE M. PLICHON 

M. PLICHON expose les faits qui ont 
motivé son Interpellation. L'année der
nière, la pomme de terre valait 55 fr. 
les 100 kg. Les cours se sont effondrés. 
La pomme de terre ne vaut plus que 
16 et 18 fr. 

Le député du Nord réclame la protec
tion de la pomme de terre française. Le 
ministre de l'Agriculture avait promis 
à M Jaubert. en octobre dernier, que 
l'o.i continuerait à protéger nos pro
duits agricoles. Cependant, un mois et 
dtmi plii; tard. M. Oeorges Monnet di
minuait de 20 % les droits de douane 
sur certains produits agricoles venant 
de l'étranger. Par ailleurs. U y a eu sur
production de la pomme de terre fran
çaise dans certains départements du 
Midi 

L'orateur se plaint de l'augmentation 
du contingent des pommes de terre ché-
rifiennes. On a augmenté de 16.000 quin
taux le contingent des pommes de terre 
du Maroc. Celui-ci était de 45.000 quin
taux. 

U examine ensuite les palliatifs appor
tés par le gouvernement à la grave si
tuation du marché de la pomme de terre. 
On a notamment diminué le prix du 
transport des pommes de terre du Midi 
venant vers Paris. 

M. Plichon déplore qu'on ait également 
augmenté les importations de fécule 
étrangère. 

M. Charles GCERNIER (UUe-et-Vi-
larne). signale la mévente des pommes 
de terre primeurs de la région de Saint-
Malo. qui étaient autrefois achetées par 
1 Angleterre. Un décret de 1931 frappe les 
pommes de terre françaises depuis six 
ans et l'article 6 du décret de 1 accord 
international n'avait parlé pour cette 
interdiction d'importation que d'une 
mesure provisoire. 

M. Georges Monnet 
répond aux interpellateurs 

M. Oeorges MONNET, ministre de 
l'Agriculture, reconnaît que le problème 
de la mévente de nos pommes de terre 
est un des plus graves qui se posent poui 
notre agriculture. 

Le ministre rappelle les mesures prises 
par le gouvernement. Le décret pris en 
application de la loi de cadenas dimi
nuant de 20 % le droit de douane ne 
pouvait provoquer une baisse des prix 
de la pomme de terre, aucune impor
tation n'étant à redouter. 

La véritable cause de la mévente, 
c'est l'augmentation considérable de la 
production de pomme de terre et des 
produits maraîchers. Le gouvernement 
s est préoccupé de ce problème en aug
mentant la consommation des fécules. 
Si le Maroc a vu son contingent de 
pommes de terre augmenté de 15.000 
quintaux, c'est parce qu'il a consenti le 
tarif minimum et s'est engagé à ne pas 
exporter davantage. Le problème de la 
production marocaine doit être posé 
sur le plan international. Ce grand pays 
producteur doit pouvoir écouler ses ré
coltes. Il est paradoxal de voir le Ma
roc nous envoyer des pommes de terre 
dont nous n'avons pas besoin, et en 
acheter en Hollande ou en Belgique. Il 
faut donc rendre au Maroc la possibi
lité de négociations Internationales pour 
l'écoulement de ses produits. 

M. Monnet reconnaît que la mévente 
de la pomme de terre pose un grave pro
blème pour l'agriculture. La véritable 
cause en est l'augmentation considéra
ble de la production. Le gouvernement 
a pris des mesures. Une carte maraîchère 
ne sera accordée pour autoriser les pro
ducteurs à vendre qu'après avis favo
rable de la Direction de l'Agriculture. 
D'ailleurs, avec une politique de stan
dardisation et de qualité, on ne sera 
peut-être pas contraint à réduire les 
surfaces de culture. D'un autre côté, les 
négociations se poursuivent avec l'An
gleterre pour l'achat de nos pommes de 
terre et de nos primeurs. 

M. CADIO demande au gouvernement 
d'augmenter les droits de douane sur 
les pommes de terre étrangères. 

M. PLICHON prend acte des décla
rations du ministre et retire son inter
pellation. 

Affichage et homologation 
des prix des hôtels 

et pensions de famille 
On adopte ensuite, par 373 voix con

tre 1, sur 374 votants, le projet reve
nant du Sénat, relatif à l'affichage et 
l'homologation des prix des hôtels, pen
sions de famille, ainsi qu'à la détermi
nation des hôtels de tourisme ; puis le 
projet tendant à l'ouverture de nou
veaux crédits de 20 millions pour l'as
sistance, la protection et le rapatrie
ment des Français d'Espagne. 

LA SUPPRESSION 
DES POURBOIRES 

ET REDEVANCES 
L'ordre du jour appelle la discussion 

du projet relatif à la suppression des 
pourboires et redevances prévues par 
les employeurs. 

M. NADER pose la question préalable 
U souligne que la suppression des pour
boires est combattue par la majorité 
des intéressés et demande si le gouver
nement va céder une fois de plus au 
chantage d'une poignée d'agitateurs ; 
car seuls les extrémistes réclament cette 
suppression. 

M. MERCIER (communiste), rappor
teur, soutient le projet. Il maintient que 
le pourboire est contraire à la dignité 
humaine et lit les résolutions des Syn
dicats du Personnel des Hôtels de Paris 
et de province, en faveur de la suppres-

I sion. 
I M. RAMETTE estime que si certains 
garçons de café gagnent bien leur vie 
grâce au pourboire, des milliers d'autres 
ont des salaires insuffisants. Ce qu'ils 
veulent c'est gagner leur vie avec un 
salaire assuré. 

M. Lebas demande d'écarter 
la question préalable 

M. LEBAS rappelle qu'il y a dix mois 
que le gouvernement a déposé ce projet 
réclamé par la corporation des travail
leurs d'hôtels et de restaurants. Ceux-ci 

UNE RÉUNION DES PRÉSIDENTS DE GROUPEMENTS 
COMMERCIAUX LILLOIS A PARIS 

Comme chaque année, les membres 
de l'Union Lilloise du Commerce et de 
la Petite Industrie ont répondu à l'invi
tation que leur avait faite le Comité 
de la Poire de Paris, à l'occasion du 
Congrès de la Fédération des Foires 
Françaises 

Profitant de cette occasion, le Comité 

Au calé, M. HennebeT.e. président du 
Syndicat de l'Alimentation fit remar
quer qu'au cours de sa visite de la 
Foire de Paris, plusieurs exposants lui 
avaient suggéré qu'il serait opportun, 
pour plusieurs branches d'industrie, 
telles que lustrerie, chauffage, appa
reils ménagers, nouveautés, voir même 

Au banquet, ont bien voulu prendre 
place aux côtés de M. DELEPOULLE : 
M Raoul Evrard, ancien-député du 
PJ3.C. Chef de Cabinet du Ministre de 
TIncéricur. M. BRUNEYRE. secrétaire 
du Conseil Muncipal de Paris, M. MAR
TEL, directeur-général de la Foire de 
Paris. 

ECHOS \ 
et CARNE* 

Les délégués des Groupements commerriaux devant le Pavillon de la Foire d; LILLE. (Cliché Nobècourt). 

de la Foire de lie organisa dans son I 
Pavillon, à la Foire de Paris, une récep
tion à l'arrivée des Congressistes ; 
cette réunion fut toute intime et pure
ment flamande. 

Les Présidents de groupements com
merciaux qui avaient quitté Lille le 
matin à 7 h., furent reçus au Pavillon i 
où il leur fut offert, au lieu d'une I 
coupe de Champagne, un bon demi de I 
bière accompagné d'une saucisse j 
chaude et des morceaux de pain beur 
re ; ce qui eut le don de mettre en | 
gaieté les 18 délégués. 

Puis, comme il fallait travailler, ils 
visitèrent la Foire de Paris sous la 
conduite de M. Martel, directeur-géné-

; ensuite, un porto d'honneur fut 
offert par le Comité de la Foire de 
Paris dans la Salle du Congrès. 

Ensuite, les délégués se rendirent au 
Pavillon Royal où M. DELEPOULLE. 
président du Comité de la Foire de 
Lille, avait fait préparer un déjeuner 
dans le cadre splendide du Bois de 
Boulogne, -en face des lacs. 

ameublement, de faire une exposition 
d'automne : il n'est pas ques.ion de 
rendre cette exposition aussi impor
tante que la Foire Commerciale d'avril, 
mais elle aurait sûrement son intérêt. 

Cette question fut discutée et toutes 
les personnes présentes furent unani
mes pour assurer que. non seulement 
cette exposition servirait les exposants 
de la Foire, mais le commerce local en 
général. 

M. DELEPOULLE fit connaître qu'il 
informerait les membres du Comité de 
la Foire de Lille, n ais que le possible 
serait fait pour donner satisfaction. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas que 
cette manifstation prit le nom de Foire. 
elle pourrait s'appeler Kermesse Com
merciale, Exposition Commerciale ou 
Foire d'Automne. 

Il fut entendu que ces Messieurs se 
réuniraient à nouveau à Lille dans le 
courant de la semaine prochaine et étu
dieront à nouveau les bases de cette 
manifestation qui semble déjà obtenir 
tous les suffrages. 

Etaient également présents : M. 
Edouard BOUOHERV, comm.ssaire 
général de la Foire de Lille, M. René 
BONTE, secrétaire du Comité de la 
Foire. M. Jean MASSON, président de 
Chambre au Tribunal de Commerce. 

Parmi les présidents des groupements 
commerciaux, le Syndicat de TAiimcnta-
tien était représenté par M. Hennebelle, 
le Syndicat de l'Epicerie par M. Mar.lr.it. 
le Syndicat des Charcutiers par M. Van-
devoorde. la Mécanique et l'Electricité 
par M. Georges Botichery, Martin, Cen-
sler. l'Automobile par MM. Lebeau, pré
sident de la Chambre Nat.onale du Com
merce de l'Automobile et PaiUart, vice-
président de la Chambre Nationale du 
Commerce de l'Automobile. Gavrois. des 
Automobiles Peugeot. l'Ameublement par 
MM. Degorre. Desaiily. Poisson et Roby. 
la Boulangerie par MM. Olivier, Geldos. 
Decool et Bal. 

ont droit à une Juste rémunération de 
leur travail comme toutes les autres cor
porations. Le ministre demande à la 
Chambre d'écarter la question préalable. 
M Nader maintient celle-ci. 

La suite du débat est renvoyée à 
15 heures. Séance levée à 12 h. 05. 

LA SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance est ouverte à 15 h. 10 sous 

la présidence de M. Herriot. L'Assemblée 
poursuit la discussion du projet de loi 
relatif à la suppression des pourboires 
et des redevances perçues par les em
ployeurs. 

M. MARTEL se déclare prêt à voter 
une loi qui garantirait le salaire du per-1 
sonnel hôtelier, mais se refuse à adop
ter le projet en discussion. (Applaudi. 

M. QUENETTE" parle dans lé même 
sens. 

M. PITOIS (Marne) s'étonne que le 
gouvernement qui a fait voter hier la 
prorogation des conventions collectives 
dans un but de paix sociale, demande le 
vote d'un projet qui opposera patrons, 
employés et employés entre eux, c'est-
à-dire qui créera des luttes pénibles 
( Applaudissements ). 

M. DES ISNARDS. — Si vous suppri
mez les pourboires mettrez-vous un gen
darme derrière chaque garçon de café, 
chaque facteur employé des P.T.T., qui 
ne jugera pas contraire à sa dignité de 
recevoir une aimable récompense de ses 
services. (Riresi. 

M. NADER soutient à nouveau la 
question préalable en rappelant que les 
lois antérieures ont garanti au person
nel des hôtels des salaires normaux mi-
niraa et la nourriture. Le projet en dis
cussion n'a donc plus de raison d'être. 

M. QUINSON (Ain) socialiste n'est 
pas convaincu que toute la corporation 
hôtelière désire le vote de ce projet 
(Appl.). 

Le Président met aux voix la ques
tion préalable. Le scrutin donne lieu à 
pointage. La séance est suspendue à 
15 h. 45. 

La question préalable est repoussée 
par 330 voix contre 226 

La séance est reprise à 16 h. 25. Le 
Président fait connaître le résultat du 
pointage La question préalable est re
poussée par 330 voix contre 256. 

M BOUCHER (Vosges) demande le 
renvoi du projet à la Commission. 

M. Boucher demande de mettre 
les Cercles et Casinos en dehors 

de la loi 
M. BOUCHER observe qu'il n'y pas 

d'accord entre le Gouvernement et les 
Commissions notamment celle du Com
merce, pour laisser en dehors de la loi 
les établissements thermaux, les Cercles 
et les Casinos. Dans certains casinos, la 
somme abandonnée spontanément par 
les gagnants atteint 30 % de la recette 
brute des jeux. Décidera-t-on que cette 
recette est un pourboire ? M. Boucher 
craint que les Casinos, si leur personnel 
ne recevait plus de dons des Joueurs. 
Ne soient obligés de fermer leurs portes. 
En raison des charges nouvelles qui en 
résulteraient pour eux. Il demande à la 
Commisft'on d'introduire une disposition 
à l'article 1 mettant les Casinos et les 
Cercles en dehors de la loi. 

Un amendement de M. Lamoureux 
est adopté à mains levées 

M. LAMOUREUX (Allier) annonce 
qu'il va déposer un amendement " pour 
résoudre le problème. Cet amendement 

sera soutenu par le Ministre du Travail. 
U demande donc à M. Boucher de reti
rer sa demande de renvoi à la Com
mission. 

M. BOUCHER est disposé à le faire si 
le Ministre accepte l'amendement La
moureux. 

M. LEBAS lui en donne l'assurance. 
Sur l'article 1, M. Lamoureux propose 

son amendement suivant lequel les dis
positions dudit article ne seront pas 
applicables aux Casinos. Etablissements 
ou en vertu d'autorisations régulières, se 
trouvent des salles de Jeu. 

M. MERCIER, rapporteur, laisse la 
Chambre Juge de se prononcer sur 
l'amendement qui est adopté s mains 
levées à. i unanimité, ainsi qu'un -amen
dement RIGAL exonérant des taxes sur 
les spectacles sur les 12/112 defrrtcettes 
taxables les établissements soumis à ces 
taxes, 

La question des 10 % 
Répondant à une question de M. 

Nader. M. LEBAS. puis M. MERCIER, 
déclarent que l'hôtelier pourra majorer 
la note de 10 % pour récupérer le salaire 
donne au personnel. 

M. FUCHS fait remarquer que le per
sonnel des petits restaurants où l'on ne 
donne pas de note sera seul lésé par la 
loi. 

M. MERCIER précise qu'il n'y a au
cune loi qui oblige à payer les 10 '.'<>. Les 
trois premiers articles du projet sont 
adoptés. 

M. NADER parle sur les sanctions pré
vues contre les contrevenants. 

Les derniers articles du projet sont 
adoptés. L'ensemble est mis aux voix 
par scrutin et donne lieu à pointage. 

L'ensemble du projet est adopté 
par 267 voix contre 265 

Après une suspension de 35 minutes, 
M. Herriot fait connaître que l'ensemble 
du projet sur la suppression des pour
boires est adopté par 267 voix contre 
265 (Excl. et rires à droite). 

La séance est levée. Prochaine séance 
mardi à 10 h. du matin pour la suite de 
la discussion du projet sur le règlement 
des dettes commerciales. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONFÉRENCE 

IMPÉRIALE 

Les délégués se sont prononcés 
pour le maintien de l'organisme 
de Genève et désirent le rendre 

aussi universel que possible 
Londres. 4. — Selon les renseigne

ments recueillis dans les milieux auto
risés, les principaux délégués à la confé
rence impériale ont épuisé ce matin un 
des points les plus importants figurant 
à Tordre du jour, à savoir : les possibi
lités de réforme du pacte de Genève. Ils 
se sont mis d'accord sur deux points : 
d'abord sur la nécessité de conserver 
l'organisme de Genève malgré l'affai
blissement qu'il a subi à la suite de ses 
échecs en Mandchourie et en Abyssinie. 
En deuxième lieu, 11 apparaît désirable 
aux yeux de toutes les délégations de 
rendre la Société des Nations aussi uni
verselle que possible. 

Aucune opposition générale aux dispo
tions de l'article 16 ne s est manifestée. 
Mais on sait que les opinions des gouver
nements des Dominions à ce sujet va
rient considérablement. Le premier mi
nistre canadien notamment. M. Ma-
grenzie King. a publiquement, et à plu
sieurs reprisés, manifesté la méfiance de 
son pays envers toute clause du cove-
nant susceptible d'entrainer le Canada 
dans un conflit auquel il ne serait pas 
directement intéressé avant un vote du 
Parlement. 

L'AÏQuiTTEWENT 
DE JULES DEFORGE 

AUX ASSISES 
DU PAS-DE-CALAIS 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

CALENDRIER — Samedi S Juin 1SJ7. — 
Soleil : lever. 3 h. 51 ; coucher. 19 h. 47 I 
Lune : lever 1 h. 14 ; coucher. 15 h. 4». 

Aujourd'hui : Ste-Florence. — Demain : 
Saint-Claude. 

METEOROLOGIE — station da Lille. — 
Observation* laites le 4 juin 18J7. à 17 h 30: 
Baromctre : 76.'i rr.m. 6. sans changement 
depuis la veille, à 17 h. 30 ; Thermomètre: 
r ronde : ÏO.O : Mlnima : 10 2 ; Maxima : 
225 ; Etat hygrométrique : 75 : Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à 17 h 30 : 
Néant ; Direction du vent : Ouest ; Force: 
Modérée : Direction des nuages : Ouest ; 
Etat su ciel : Peu nuageux à très nuageux 
et orageux S.-E. , Prévisions pour aujour
d'hui : Un peu chaud , Assez beau ; 
Orageux. 
NOTRE CALENDRIER HISTORIQUE 

5 Juin 
1318. Lou.s X, dit « le Hutin », roi de 

France, mei.rt à moins de 27 ans au châ
teau de Vincennea, pour avoir, après 
s'être echauflé au jeu de paume, bu trop 
tle v.n fiT.ift cans uns cave. C'éta.t répeux 
de alarguent: de Bourgogne, uool Isa 

s avalent donné lieu aux traCi-
taoaa i.? .ù lo.. r de Nesle. mises en oeu
vra p_;r A.cxundre PWSMa. 

rSJB. liasséha se voit obligé de capi
tuler a Ciènts. mai» il ojtitnt les hon
neur.! d; la guerre. Il évacue la place 1 -

sut avec armes et bagages et fHr.%0 
ru: l u e las 8.000 hommes valides qui lui 
notent. 

131.0. La république des Pays-Bas set 
ériges tn royaume pour Louis-Napolécn. 
irére d? l'emperc .r. 

1C29. A Londres, ou 11 était allé (airs 
fosse» son K o.jcron ». cieur. plitielqu' . 
Mes eeulsmtnt de 40 ans. Karl Maria von 
VVcber, un des pius célèbres compositeu: i 
aUeouûads On lui doit notamment le 
« Fre'ccllutz » « Euryanthe » et « l'In
vitation a la Valse ». ouvrages renfer-
nii-nt des pages exquises. 

18)!». A Tige de 8S ans. meurt & Vienn". 
le prince de Metternlch. diplomate C3 
grande finesse qui. pendant preo de cin
quante an*, a Joué comme ambassadeur, 
premier ministre et grand chancelier i s 
l'empire d'Autriche, un rele de to .v 
premier ordre dans lu politique euro
péenne. 

1863. Pris? de Mexico par les Français 
ccus le» ordres du .général Forey. 

1918. Le croiseur riampshlre qui trar.--
portait le ministre de la guerre britan
nique lord Kitchencr et son état-major 
en Rues.e esx coulé au nord de l'Ecosse : 
on ne devait Jamais rien apprendre qua.t 
aux circonstances qui entourèrent ce 
sloutre. 

1D125. Au Maroc, les forces d'Abtl-cl-
Krlm. tnoadréot, a-t-on dit. de soldats et 
officiers allemands, reprennent une of
fensive \ lolenle contre le maosif de Tacu-
nat. Le poste de Bibane est attaqué Nw 
troupe* se retirent sur Skcr et Astar 
en ri.sant sauter ies pont». 

!:•:.. Au cours de son voyage inaugural, 
le paquebot français • Normandie » con-
cuu.'i! le « ruban bleu » en effectuant 

•nota de retour a. la vitesse moyen -
n? de 2tj noeuds 98. Le précédent déten
teur de ce trophée de la vitesse dans 
l'Atlantique nord était le steamer Ita
lien Rex. 

1936. Après la démission du Cabinet do 
M. Albert Sarraut. M. Léon Blum. chef 
du parti s.F.I.O. forme le nouveau minis
tère frança.i-. 

feu tiré de haut en bas & bout éloigné. 
La balle après avoir traversé la paroi 
abdominale, blessé le rein droit et per
fore deux fois le gros intestin, est allée 
sa loger dans l'os iliaque droit Ces 
plaies ont déterminé des hémorragies 
et une péritonite septique auxquelles 
Capon a rapidement succombé, i» 

M. PETIT, commissaire de police à 
Carvin est très catégorique : 

« Brutal, paresseux et ivrogne. Capon 
a été maintes fois condamné pour vio
lences, outrages a agent et rébellion. 

» Dsforge. par contre, est bien noté. 
Il n a eneouru «su IM«J oondamnauau <•:. 
r90e>%-erx-*nar«d'éiswrisoiwiosneBUpour 
vol et il -en.,«s(,,)ràhft^ilité. », 

Les derniers témoins : L'épouse et 
la fille de l'accuse ne peuvent, et pour 
cause, apporter de très utiles précisions. 

LE VERDICT 
Les jurés ayant répondu « non » à 

toutes les questions Jules Deforge a été 
acquitté. 

Geste impulsif... 
Bref, le 19 février dernier, vers 17 h.. 

Capon se présenta en état d'ivresse au 
domicile des époux Deforge et fit brus
quement irruption dans leur cuisine, 
l'air furieux et l'injure à la bouche. Le 
voyant ainsi s'approcher de sa lemme, 
occupée à préparer des beignets. Defor
ge quitta sa chaise, s'empara du pisto
let placé dans l'armoire et. sans plus 
attendre, en tira à bout portant un 
coup sur l'arrivant. 

Ne se sentant pas blessé, Capon 
s'écria : « Tu tires à blanc pour m'ef-
frayer ». puis il se retira à reculons en 
proférant des insultes jusque dans la 
rue où les voisins le virent longuement 
gesticuler. Ses forces toutefois faiblis
sant, il pria un passant de le mener au 
café voisin où la police alertée vint 
aussitôt recueillir son témoignage. 

Interrogé. Capon ne voulut point tout 
d'abord Indiquer le nom de son meur
trier ; il reconnut avoir antérieurement 
menacé les époux Deforge. dans le but. 
précisa-t-il. de les Intimider. Il affirma 
toutefois avoir reçu ce soir la le coup 
de feu « sans s'être livré au préalable 
à un geste provocateur quelconque ». 

...et malheureux 
Deforge reconnut, de son côté, avoir 

tiré sur Capon, croyant sa femme en 
danger et assura n'avoir point eu l'in
tention de le tuer, ajoutant même qu'il 
ignorait l'avoir ainsi blessé 

Atteint grièvement au ventre. Capon, 
malgré une intervention chirurgicale 
décédait à l'hôpital le surlendemain 
matin. 

LE PRÉSIDENT. — En somme, vous 
avez voulu lui faire peur ? 

— Exactement « mon Président ». 
— Ce que je ne comprends pas, c'est 

pourquoi votre fille avait choisi un sem
blable amant ! 

— Que voulez-vous ! 
L'Interrogatoire se termine sur ces 

mots. 
Jusqu'à présent, on ne peut le nier, 

l'atmosphère des débats a été très favo
rable à Deforge. dont l'attitude a pro
duit excellente impression. 

Les Témoins 
On passe à l'audition des témoins en 

commençant par M. le docteur IJBCAT. 
qui procéda à l'autopsie du cadavre. 

En substance, le médecin légiste dé
clare : 

« Capon a été blessé d'un coup de 

i DÊDÊ ET DOUDOU . . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

LE DRAME 
DE L'INFIDÉLITÉ 

DE MARLES-LES-MINES 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Seulement l'épouse avant de partir, 
emporta avec elle son revolver qu'elle 
avait subtilement cache sous la ceinture 
de son corsage. 

Arrivés chez les époux Koperski, Igna
ce Szympzak et sa femme Angélique eu
rent une explication avec Jean Rotaze-
zak C'est alors que Ignace posa brutale
ment la question : Est-il vrai comme 
tout le monde le raconte qu'Angélique 
a entretenu des relations avec toi ? 

Jean Rotaiezak parut d'abord lnter-
looué. 

Puis ignorant que sa réponse allait 
déchaîner le drame dont il allait être 
la victime, il lâcha ces mots ; 

« Oui, c'est vrai !... ». 
Trois coups de feu 

La réponse de Ratajczak exaspéra 
Angélique Szympzak. qui vit son hon
neur perdu et imagina les représailles 
que son mari n'aurait pas manqué d'exer
cer envers elle. 

Elle sortit alors son revolver et. visant 
son cousin, tira Successivement trois 
balles en sa direction. 

Deux projectiles allèrent se perdre 
dans une porte, mais le troisième attei
gnit Jean Ratajczak à l'abdomen. 

La meurtrière désarmée 
Les frères Ratajczak et l'époux trompé 

se jetèrent sur Angélique Sobczak et, pen
dant que l'un d'eux l'empoignait par les 
épaules, un autre lui mordit le bras et 
c'est alors qu'elle lâcha l'arme. Le revol
ver était encore chargé de trois balles. 

Dans le désarroi provoqué par la scène 
dramatique, la meurtrière se saura et 
retourna chez elle, ou elle prit les éco
nomies du ménage, soit 350 francs, et 
partit à l'aventure, mais bientôt elle 
était arrêtée par las gendarmes Gosse-
lin et Danjou. qui venaient d'être infor
més du drame. 

La victime dans un état grave 
Le docteur Ouisïain, d'Auchel, qui 

avait été mandé en toute hâte, se rendit 
au 58 de la rue de Nantes, et donna les 

firemiers soins a Jean Ratajczak. puis 
e fit transporter d'urgence à l'Hôpital 

de Béthune. Jean Ratajczak aurait l'in
testin et la vessie perfores. 

Il a été opéré, dès son arrivée à l'hô
pital. 

La meurtrière écrouée 
Le parquet de Béthune fut informé 

par les gendarmes. Ordre fut donné 
d'amener la meurtrière au Palais de Jus
tice pour être mis à la disposition de 
M Truffier, juge d'instruction, puis 
écrouee a la prison. 

Angélique Sobczak a fait des déclara
tions pour avouer ses relations avec son 
cousin. 

Ce drame de l'infidélité a fait l'objet 
de nombreux commentaires parmi la 
population minière de la conimune de 
Maries. 

Ajoutons que le Juge d instruction, 
accompagne de son greffier M. Lebrun, 
et M. Doiiçidon, substitut du procureur 
de la République, s'est rendu à l'hôpital 
pour interroger la victime, mais Ratajc
zak n'a pu répondre aux cuesuons qui 
lui furent posée-. 

J.-B. COLBAEKT. 

Mar.lr.it

